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Résumé :

Le document, dans son ensemble a pour objectif de permettre aux responsables de 

l’ industrie pharmaceutique en Algérie  d’assimiler l’importance capitale de recrutement 

d’un  pharmacien  chargé  de  l’aspect  technico-réglementaire   comme étant  une  carrière 

indépendante et non pas l’attribuer  juste comme une tâche supplémentaire et secondaire à 

une autre à titre d’exemple la direction technique…etc , et faire connaitre aux pharmaciens 

récemment diplômés que cette  filière est très passionnante et prometteuse comme carrière 

à faire.

Ce  travail  représente  également   les  principales  fonctions  attribuées  à  ce  pharmacien 

spécialisé, en se centrant spécifiquement sur  la supervision et le suivi de la MPUP au sein 

du cycle de vie du médicament ,et  la détermination de façon concrète de la procédure 

administrative technico-réglementaire que le responsable réglementaire exécute, y compris 

l’identification  des  documents  exigés  par  la  ministère  de  l’industrie  pharmaceutique 

algérienne,  pour  pouvoir  enregistrer  un  médicament  localement  fabriqué  et  obtenir 

l’autorisation de mise sur le marché (AMM).


